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DÉLIBÉRATION   2023-12 : Règlement du temps de travail

Le projet de règlement du temps de travail figure en annexe. Issu d'une réflexion effectuée en
concertation avec les organisations syndicales, il vise à définir les principales règles en matière de
temps de travail pour l'ensemble des statuts de la collectivité : SPP, PATS, contractuels, etc.

Objectif principal : redéfinir, moderniser et mettre en conformité réglementaire les principales règles
en matière de temps de travail pour l'ensemble des statuts permanents de rétablissement public.

Principaux points :

> Annualisation et comptabilisation des heures travaillées et non plus des jours d'absence pour
l'ensemble des statuts permanents ;

> Gestion des jours de fractionnement et du CET pour les SPP;
> Nombre de congés annuels fixé à 25 jours pour tous les statuts ;
> Pour les personnels SHR, possibilité de cycles hebdomadaires de travail autres que 39 heures ;
> Gestion du temps de travail de l'ensemble des personnels via Agendis.

Le projet de règlement du temps de travail a reçu un avis favorable du CST du 6 juin 2023. Il sera
annexé au règlement intérieur en tant que disposition particulière.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration, à l'unanimité, émettent
un avis favorable sur le règlement du temps de travail tel que présenté.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE.AGNÈS PETIT /^"\
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Article 1 : Généralités

Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail effecïf
comptabilisée en heures et égale à 1600 heures, auxquelles s'ajcute, conformément à la toi n°20D8-
351 du 16 avril 2008, une journée de travail supplémentaire itéromnnée « journée de solidarité pour
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handfcapêes ».

Le temps de travail annuel est donc fixé à 1607 heures au SOIS 43.

Article 2 : Définitions

1. Les pools

Les sapeure-pompiere professionnels effectuant des gardes postées sont affectés dans les centres
d'inondfe et de secours ou en pools qui sont, à titre mdicatif

Pool le Puy - Brioude

> PoollePuy-CODIS

> PoolBrioude

> Pool le Puy - Fonmatlon

> Pool100%CODIS

2- Les différentes ositions

a. Position de bavail

> Garde ostée :

. Période de 12 heures diurnes ou noclumes, y coinpris week-ends et Jours fén'éa

' Période de 24 heures

> Service hors-ran

Travail ou télétravail hebdomadaire les jours ouvrés

b. Position de re

II s'agit du repos de sécurité : après une période de travail, ragent bénéficie d'une période de repos de
sécurité obligatoire dont la durée est au moins égale à la pénode de travail.

e. Positron de non travail

> Jour non travaillé:

. Agent en régime de garde postée : en dehors des jours de garde postée et des jours de
repos de sécurité l'agent est en position de Jour non travaillé.

. Agent en régime SHR : en dehors des jours ouvrés, l'agent est en pos'rtton de jour non
travainé.

L'agent dans cette position peut être rappelé à son poste en cas de nécessité de service.

> Contraintes fortes.

Il est attribué 19 jours par an de « contrainte forte » à chaque agent en garde postée qui est alors placé
à sa demande en position de jour non travaillé. Ces jours peuvent être pns sur l'ensemble des Jours
calendaires. L'agent en conbamte forte peut être exceptionnellement rappelé à son poste en cas de
nécessité fùrte de service. L'atlminlstrason devra dans ce casJusBflerdes nécessités de semce.

Les agents qui sont a la fois en garde postée et en SHR ne bénéficient pas de contraintes fortes- En
effet, le régime SHR étant consMéné comme leur régme principal, ils ne sont pas apperés, sauf
exception, à être en garde postée les week-ends et jours fériés.

> Reçu ' rations du tem s de travail RTT :

Permettent aux agents en semce hors rang dont le cycle hebdomadaire est supérieur à 35 heures de
récupérer le temps trop travaillé. Elles se posent en heures, par tranche d'une demi-heure. L'agent en
RTT est placé en posifion de temps non travanié et peut être rappelé à son poste en cas de nécesstté
de service.

> FermehiFes administrathies :

Les sereices admlnfstiatife peuvent être détlarés ternies par note de service, notamment tors des *
ponts * accolés à certains jours fénés. L'agent en régime SHR est alors placé en position de temps non
travaillé.

d. PosiBon de co es

> Congés annuels :

Ces jours peuvent êb-e pris sur tes jours ouvres. L'agent en congés peut être exceptionnellement rappelé
à son poste en cas de nécessité forte de service. L'admlnrstration devra dans ce cas jusUBer des
nécessités de senice.

> Jours de fractionnement :

ContomiêmeTit a la rêgtementation :

. II est attnbué 1 Jour de congé annuel supplémentaire à l'agent qui a pris 5, 6 ou 7 jours de
congés annuels en dehors de la pàmde compn'se entre le 1er mai et te 31 octobre.

. II est atiribué 2 jours de congés annuels supplémentaires à l'agent qui a pris au moins 8
Jours de congés annuels en dehors de la même période.

Chaque Jour de fractionnement attn'bué permet la réducBon de 8 heures du temps de Bavait annuel.

Les Jours ds fracttotinement doivent être pris dans l'année calendaire pour laquelle Ils ont été attnbués-
Ils ne peuwnl pas être épargnés sur le compte épargne temps-

> Letem issu du com te e ne-tem :

Le temps épargné est posé en jours à raison d'un jour pour 8 heures, une demi-joumée pour 4 heures.

3. Les réi Imes de service

a. Personnels en service hare ra :

Le cycte est hebdomadaire et implique un travail sur les jours ouvres. Les durées hebdomadaires ainsi
que les bornes horaires sont définies par note de semce départementale.

Tout changement de cycle doit être autorisé par le chef de service et doit débuter au 1er janvier de
l'année.
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b. Personnels en arde ostée

En fonction du CIS ou du pool d'affectation, le cycle comprend des gardes de 24 heures et/ou des
gardes de 12 heures-

Le présent document déflnn les grands principes relatifs au temps de travail. Les principes d'élaboratlon
des plannings de garde (cycle, calendrier da mise sn ouvre) pour les diflérents pools, GIS ainsi que
pour les sapeurs-pompiers affectés en service à l'état-major seront éflnis par note de service
dèpartementale-

Article 3 : Le décom te du tem s de travail

Le temps de travail est compté en heures, jusqu'à concurrence de 1S07 heures annuelles.

Le temps d'èquivatence d'une garde postée de 24 heures est déïïni par délibération du conseil
d'administration du SDIS.

Confomiément à la réglementation en vigueur :

> Le temps de travail ne doit pas dépasser AS heures par période de 7 jours glissants en tenant
compte de la durée de travail équivalents pour les gardes de 24 heures-

> Le temps de travail moyen ne doit pas dépasssr 44 heures par semaine sur 12 semaines
glissantes.

.

r Le temps de travail ne doit pas dépasser 1128 heures par semestre. Le 1" semestre débute le
1«téwier et se temifne le 31 juillet. Le 2n» semestre débute le 1" août et se termine le 31
janvier.

Article 4: Letem s de travail et la formation

Les heures de formation sont comptabilisées comme des heures de travail, comme détaillé ci-dessous

1. Stagiaire

> B heures par jour

'f 10 heures par jour pour les fonnatlons de maintien des acquis relatives aune spécial'rté
opèrattonnelle-

> 10 heures par jour pour les 4 premiers jours d'une formation, 8 heures pour le 5an° jour.

Les heures de formation sont comptabilisées dans les heures hebdomadaires ou annuelles effectu ' s

par l'agent. ^
Au-delà de 48 heures au cours d'une semaine de formation, le temps de travail sera pris en co te au
titre du contrat de sapeur-pompier volontaire.

Article 5 : Les con es annuels

Le nombre de Jours de congés annuels est fixé à 25 Jours ouvrés.

La période de référence pour les congés annuels est l'année calendafre (1 "janvier au 31 décembre).

.^

Le calendrier des congés : II est organisé par chaque entité (groupement / semce ; centre d'incendle et
ds secours) conformément à la réglementaHon en vigueur et aux règles applicables au sein du SOIS
43. Il est notamment flxé après consultation des agents Intéressés, sous réseroe des nécessités de
service, el du respect du présent règlement. En cas de litige sur ['organisation des congés des agents,
la décision revient au chef de groupeinent ou de service, qui pourra se baser sur les critères ci-dessous-
Ainsi, pour le choix des pértodes d'absence supérieures à 5 jours ouvres consécutifs, la priorité peut
être donnée dans l'ardre suivant :

> aux chargés de famille (enfants mineurs scolarisés), pendant les congés scolaires,

> aux agents tenus par une décision de l'autorité Judiciaire,

> au regard des congés du conjoint employé par une entreprise ou un établissement dont
Factivité cesse sur la période concernée ou qui impose la période de congés (une
attestation de Femployeur du conjoint doii être fournie dans ce cas précis),

> en tenant compte du taux de présence dans l'année (cangés ordinaires déjà accordés,
temps partfel sur autorisation),

> en tenant ompte de la date de nomination dans le grade, de la date de recrutement en tant
que SPP, de l'âge de l'agent

Pour les agents n'ayant pas exercé leur activité toute l'année <mutatun, changement de rythme de
travail, etc.} et pour ceux dont ryihme a évolué (temps pteln/temps part'Bl), le droit à congés est
calcuté au prorata du temps travallté.

Jours de fraclionnement : Pour les agents n'ayant pas exercé leur activité toute fannée, le nombre de
jours de fractionnement pouvant être accordés est calculé en fonction du temps d8 présence dans
rétablissement.

Cas d'interruption de congés annuefs :

> En cas de congé maladie ayant empêché un agent de prendre l'intégralité de ses congés
annuels, soit en raison de son absence, soit pour nécessité de service, te report est de droK
et automatique dans la limite de 20 joure (et équivalent horaire en temps de travail) par an.
Les congés reportés peuvent être pris dans les 15 mois suivant te 31 décembre de l'année.

> En cas de naissance ou d'adoptton pendant le congé annuel ou de maladie, ragent peut
prolonger son congé annuel ou de maladie de la durée du congé de naissance ou
d'adoption.

Un congé non pris ne donne pas lieu à indemnisation, sauf cas prévu par la reglementaBon.

Don de congés annuels : Conformément à la réglementation en vigueur, les congés annuels (à condition
d'avoir pris un minimum de 20 jours de congés) et les RTT peuvent faire robjet de don.

Article 6 : Les contraintes fortes
-
-̂07^ Le nombre de jours de ontraintes fortes est fixé à 19 Jours calendaires.

/
'-"
ç^l^s contraintes fortes sont comptabilisées et organisées selon les mêmes principes que tes congés
-l nnuels.

^
^
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Article 7 : L'absence du sen/ice

Une absence supérieure à 31 i-oura calendaires consécutifs n'est pas adorisée^autorisallons
tf'absence,' maladle'ou accident de senice non compris), sauf autorisation expresse du Directeur ou de
son représentant, après avis du chef de service.

Le décompte des 31 jouis consécutifs s'effectue à_compter du lejjour ̂ taconstaWto^^ ̂SCT^
dS "s^e'etse''temiine~la veille delà reprise eHedive de fondions, même si cette veille tombe un
dimanche. Le décompte s'effectue week-end compns.

Si un agent part en congés annuels un vendredi soir, le premier jour d'ateence _estjelund[;^"°^
Miïi'edîtenri e ras''ouîepremler')ourd'abserce est férté, le décompte débute au premier jour ouvre

suivant.

Articles: Les co n es de maternité et de aternité

Les congés de maternité et de paternité sont accordés en applicaBon de la réglementation. Ils sont donc
accordés de dron.

A titre Indicatif, les modainésd'appllcation sort définies en annexe 1.

Ces congés peuvent être accordés à l'ensemble des agents 'i«ul^es. sta3;alres_ cortra^ue'5 de drolt
public'w'position'de détachement, qu'ils soient à temps complet ou à temps non complet.
Ces congés placent l'agent en situation régulière d'atisence :

> La durée de l'autonsation n'est pas mputée sur les droits à congés ;

> L'absence est onsldérée comme service accompli ;

> L'absence ne génère pas de temps de rêcupéralion du temps de travail.
Dans tous les cas, l'agent devra apporter [a preuve matérielle de l'évênemenl lui ouvrant droit à ces
congés.

Articles: Les autorisations s éciales d'absence

L'autorisaUon spéciale d'absence peut être accordée :
> en application de la réglementaUon. Elle est donc accordée de plein droU,
> dans certains cas prévus par la réglementation mais fixés de manière discrétionnaire par

l'administratlon.

Les modalités d'appllcafion sont définies en annexe 2.

Les autorisations spéciales d-absence peuvent être accordées a re"sembte des^gentsjtuja^
Siïr^, To^tacU^'^°droit"public7e^po^^^^ détachement, qu'ils soient à temps complet ou à
temps non complet.

L'autorlsation spéciale tfabsence place ragent en sltuatton régulfère d'absence
ï- La durée de l'autorisation n'est pas imputée sur les droits à congés ;

t- L'absence est considérée comme senfice accompli ;

> L'absence ne génère pas de tsmps de récupération du temps de travail-

Dans tous les cas. 1-agent devra apporter la preuve matérielle de révénement lui ouvrant droit à
l'autonsation spéciale d'absence.

Les autorisations spéciales d-absence accordées de manière discrétionnaire par radmlnistration te
seront dans la respect des nécessnés de service.

sauf cas mentionnés en annexe 2, les autorisations spéciales d'absence sontà prendre au moment de
l'événement et ne peuvent être reportées uKérieuremert-

Article 10 : Le ternes, artiel

Le temps partiel peut être accordé seton deux modalités
.r en applicatton de la réglementation. Il est alois accordé de plein dron ;
> sur autorisation. Il est alore susceptible d'être acronlé pour des motifs de convenance

personnel le-

Les modalités d-applicatlon des différents types de temps partiels sont précisées en annexe 3.
Le temps partiel peut être accordé aux personnels suivants :

> fonctionnaires titulaires à temps complet, en activité ou en détachement

> fonctionnaires stagiaires à temps complet Oa durée du stage des sfâglalres travaillant à temps
partiel est prolongée proportionnellement au temps de travail non enscaie).

> agents contractuels à temps complet, employés depuis plus d'un an à temps complet et de
façon continue dans la même colledivné.

> fonctionnaires à temps non complet qui Peuvent bénénder_d^temps Part'e^,dro,n^n5^
nîêmïs'condttioiisquïlNagentsà
du temps partiel sur autorisation.

Le temps de travail peut être organisé selon les modalités suivantes :
> dans un cadre quotidien : le service est réduit chaque jour;

> dans un cadre liebdomadalre : le nombre de jours fravaffiês sur la semaine est réduit :
> dans un cadre mensuel ;

> dans un cadre annuel sous résen/e de rinlérêt du service.

L'organisaUon du temps partiel se fa-rt dans les conditions suivantes :
> si plusieurs agents exercent leure fonctions à temps partiel, les ioum^éesoudeml^oumées non

> en fonction des nécessités de service, et sous réserve d'un délai de prévenance de 8 Jours, une
modification du jour non -travaillé dans la semaine peut être imposée ponaueiiemeni,

> les agents en unités opérationnelles ort un volume d'heures annuel calculé au prorata du temps
partiel accordé ;

> tes aaents à temps partiel qui participeffl à des actio
trm^ulte s^on^rmaFement dispensés de travail, peu^^^^^^^
S'cu^ra"tto"n^stflxée'en~acco'(d avec le supérieur hlérarchi^^^
sTni'ce."!::ette~disposiBon-ne s-appllque pas aux prépaFatlons de concoure et d'examens
professionnels ;



> les jours de congés attribués en raison des fêtes légales ne sont pas récupérables lorsqu'ils
tomlient un Jour où l'agent ne travaille pas en raison de son temps partie!.

A titre indlcafif, en application de la réglementation, la rëmunératton est fixée comme suit

Quotité
8Û%
70%
60%
50%

RémunéraUon
6/7''"'du tem sdebavaildel'a ent
70% du (em de travail de l' ent

60% du tem de travail de l'a ent
50% du tem ^deb-availdel' ent

Ces heures doivent faire ['objet d'un comptage exact el d'un contrôle. Le plafond d'heure-s
supplémentaires ne peut dépasser 25 heures par mois sauf circonstances exceptionnelles.

Une note de service départementale déflnN les conditions soit d'une rétupération, soit d'un versement
d'indemnnês horaires pourtravaux supplémentaires,

2. Cas des officiers

Les heures supplémentaires des officiers percevant des IFTS ne serons ni comptabilisées, ni
Indemnisées en IHTS.

Article 11 : Letem s artiel théra euti ue

Confomiément à la réglementation en vigueur, tout agent en activité, sans avoir nécessairement été
placé en congé pour raison de santé, peul bénéficier d'un temps partiel pour raison thérapeirtique.

Le temps partiel pour raison tnérapeutique peut être accordé, sur justification médicale :

> lorsque la reprise des fonctions à temps partiel est reconnue comme étant de nature à favoriser
l'amélloratlon de l'état de santé de l'intéressé,

> lorsque l'intéressé doit faire l'objet d'une rééducation ou d'une réadaptation professionnelle
pour retrouver un emploi compatible avec son état de santé.

Le temps partiel thérapeutique peut être refusé. Le refus sera alors mot'wé à ragent.

L'autorisation est accordée pour 3 mois renouvelables dans la limite d'un an pour une même affecljon.
Dans le cas d'un accideni de service ou d'une maladie professionneire, l'autorisation est accordée pour
6 mois maximum renouvelables une fols

Les quotités de temps de travail en temps pafflel thérapeutique sont nxées ' 50 %, 60 %. 70 %, 80 %
ou 9016 de la durée de travail hebdomadaire de l'agent-

Les droits à congés annuels sont proratisés en fonction de la quofrté de teinps travaillé et des obligations
hebdomadaires de service de l'agent.

A titre indicatif :

> Le foiictlonnaire autorisé à travailler à temps partiel pour raison thérapeuh'que perçoit
l'intagralité de son traitement, son indemnité de résidence et son supplément familial de
traitement.

> Les pénodes de temps paUiel thérapeutique sont considérées comme du temps plein pour :

. la détermination des dro'rts à l'avancement d'échelon et de grade,

. la constitution et la liquidation des droits à pension de retraite,

. l'ouverture des droits à un nouveau congé de maladie.

Article 12: Les heures su lémentaires

1. Généralités

Les heures supplémeniaires sont celles qui Intenfiennent à [a demande du Chef de centre, de
groupement ou de service ou parnécessité opérationnelle en dépassement des bornes horaires définies
par le cycle de travail ou en dépassement du temps de travail' annuel.

^>

Article 13: Le corn e e a ne-tem s

1- Ouverture d'un corn te e ar ne-tem s

L'ouverture d'un compte épargn&-temps (CET) est de droit, si l'agent en fait la demande, sous réserve
du respect des conditions réglementaires-

Personnels concernés :

Le compte épargne-temps s'applique à l'ensemble des personnels titulaires de la fonction publique,
qu'ils exercent à temps complet. à temps incomplet ou à temps partiel au sein de la collectivité, dès lors
qu'ils ont accompli au moins une année de service public de manière continue au moment de la
demande d'ouverture du compte.

Sont exclus du dispositif du compte épargne-temps :

> certains stagiaires : un fonctionnaire ne peut, pendant la période de stage à rentrée dans
la fonction publique, bénéficter de ('ouverture d'un compte épargne-temps- Si des droits au
litre d'un compte épargne-temps ont été acquis antérieurement, lis ne peuvent être utilisés
pendant la période de stage et, durant cette période, l'agent ne peut acquérir de nouveaux
droits;

> tes bénéficiaires d'un contrat aidé ou d'un contrat tfapprentissage ;

> tes personnels non tituFaires ayant accompK moins d'un an de service publie de manière
continue ;

>. les personnels engagés à l'indemnlté horaire.

L'unité de calcul du compte épargne-temps est le Jour ouvre, tant pour l'alimentafion du compte que
pour l'utllisation Ses jours épargnés. 1 jour est équivalent à S heures, une deml-Joumée est équivalente
à 4 heures.

2. Alimentation du corn te e ar ne-tem s

Le nombre total de jours épargnés ne peut excéder 60 jours.

L'allmentatton du compte épargne-temps se fait via une demande expresse et Individuelle de l'agent.
Les modalités de la demande sont définies par note de service départementale.

Sont perdus les RTT et tes Jours de congés annuels qui n'ont pas fait l'objet d'une demande de
placement sur fe CET de l'agent.

Pour épargner des jours sur son compta épangne-temps, l'agent devra avoir pris au moins 20 Jours par
an de congés annuels, dus au titre de l'année.

Pour les agents à temps partiel ou à temps non complet, le calcul de 20 jours se fsra sur un prorata en
fonctton du temps de travail.
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Peuvent être épargnés sur le CET :

> le versement d'une partie des congés annuels non pris (non compris les fours de congés
de fractionnement), au-delà des 20 jours de congés annuels obligatoires,

Ne peuvent être versés sur Is CET:

> les congés bonifiés prévus par la réglementation.

3. Droit à utilisation des "ours e ar nés au corn te e ar e-tem s

a. Demande de l' ent

La durée de validité du compte épargne.temps est niimltee. son utllisaUon est_posslble jusqu'à la
cessation de foncfion. L'agent peut utiliser ses droits à congés dès le 1a jour épargne.

L'agent fonnule sa demande d'irtllisalion du compte épargne-temps dans les conditions suivantes :
s. la prise de ce congé doit êlre compatible avec les nécessités de service
> si le nombre de jours est supérieur à 20 jours, le délai de prévenance est de 6 mois
> si le nombre de jours est inférieur à 20 jours, le délai de prévenance doit être compatible

avec les missions de seivice public, sur accord du chef de service.

> le compte épargne-temps peut être accolé à des jours de congés de toute nature, ou à des
jours de RTT, sous réserve des nécess'ités de service-

> l'accolement des iours épargnés est de plein dro'lt sur demande de l'agert à_rissue_d'w
rong'edematemitè.'de patemitï, d'adoption. ou d'accompagnement d'une personne en fln
dévie.

,. raccolement est possible sur demande expresse de ragent, ou si la dennande d^llisato
estsupérieure à 20 jours au-delà des 31 jours de congés consétutifs, :
mois, sous réseroe des nécessités de service.

> en cas de départ à la retra'rte, si te nombre de jours d-utlllsation est supérieur à 30 Jours, le
délai de prévenance est de 6 mois.

a. Possibilité de refus

Toute demande d'utilisation du compte épargne-temps peut ête refusée _si_cette demande s'avère
incompaflble avec les nécessités de seivice, dans le cadre du délai de prèvenance-
Tout refus opposé à une demande de congés au titre du compte épargne temps doit être moUvé-

b. Nature des con es

Les congés pris au titre du compte épargne temps sont assimilés à une Pé.ri(rie.no"1nale.cracmé;^"
agCTTexîrçant'sesfoncttons'atemps^partiel conseree cette^uotité de travail, de la date de sa demande
tfirtilisation'â l'expiratton de la période de congé qu'il sollicite.

La rémunération versée à l'agent tors de la prise de congés ?"fflre_du.com!îtelpa^tem^e, s;
^rp '^ri'apns7des"con^arnueTs;oTle~quiaur3n"étéJa^
^'v'e^"bonfficKaiton~md-i'oire; en particulier, 'est maintenue ainsi que l'ensemble du régime

indemnitaire.

Tous les droits et obligations afférents à la position d'activlté sont maintenus.

En particulier, ragent qui utilise son compte épargn8;tBinps demeure soumis à la réglementation
générale sur le cumul d'emptoh,, d'activités et de rémunérations.
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e. les de estlon

Le service gestionnaire Informera chaque agent Btulaire d'un compte épargne temps de la situation de
son compte au moins une fois par an.

Article 14 : Le télétravail

Les conditions du télétravail sont définies par délibération de ta collecthité et précisées par note de
senrice départementale.

Les heures de télébavail sont comptabilisées comme des heures de travail. Elles sont comptabilisées
dans les heures hebdomadaires ou annuelles effectuées par l'agent.

L-agent télétravailte en respectant le volume horaire journalier de travail coirespondant à son cycte
habituel hebdomadaire.



Annexe 1

Les con es de maternité / aternité

Ils sont accordés de droit, conformément à la réglementation en vigueur (modalités ci-dessous
à titre indicatif)

1. Les con s de maternité

Bénéficiaires

Peuvent bénéficier d'un congé ds maternité rémunéré, dès lors qu'ils sort en artivité -

. [es fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps complet ou à temps non complet,

. [es agents contractuels de droit public,

. les fonctionnaires en position de détachement en bénéfidenl également.

>. Durée

Le congé comprend une pértode prénatale et une période postnatale fixées en fonction de la date
prévue d'accouchement.

La durée du congé de maternité varie en fonction du nombre d'enfants à n flre du nombre d'enfants
déjà à charge avant la naissance de l'enfant :

Naissance sim le
1" enfant

2s"re enfant
3am enfant at plus

Naissances multiples
2 enfante

3 enfants et +

Con e rènatal
8 semaines
6 semaines
8 semaines

Congé prénatal
12 semaines
24 semaines

Con a ostnatal

10 semaines
10 semaines
18 semaines

Congé postnatal
22 semaines
22 semaines

Total
16 semaines
16 semaines
26 semaines

Total
34 semaines
46 semaines

2. Les con es de atemité

> Bénéfic ires

Après la naissance d'un enfant, le père ainsi que, le cas échéant, la personne mariée, liée par un PACS
ou vivant en concubinage avec la mère peut bénéficier d'un congé de paternité et d'accueif de l'enfant
rêmunens.

Le bénéficiaire du congé peut être fonctionnaire (titulaire ou stagiaire) ou contractuet.

> Durée

La durée du congé est de 25 Jours calendaires en cas de naissance simple et de 32 jours calendalres
en cas de naissances multiples.

> Utilisation

Le congé peut être utilisé en une fais ou de manière fractionnée. Dans ce cas, te fractionnement s'opère
en deux périodes -

. une période de 4 jours calendaires consécutifs, succédant immédratenient au congé de
naissance de 3 fours ;

. une période de 21 jours calendaires (28 jours calendalres en cas de naissances multiples)
pouvant être prise, au choix de l'agent, de manière conUnue ou elle-même fractionnée en
deux périodes d'une durée minimale ds 5 jours chacune.

Le congé doit être pris dans les 6 mois qui suivent la naissance, y compris en cas de ftacBonnemenl.

> Demande

Le congé de paternité est accordé de droB dès lors qu'il est demandé au moins 1 mois avant [a date
prévue d'accouchement.

^ /
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Annexe 2

Les autorisations s éciales d'absence

1. Les autorisations s 'crates d1absence r lementaires

Elies sont accordées de plein drort, confoninement à la réglementation en vigueur (tableau cf-dessous à tKre itidtcatif)

Pour tes personnels placés en cycte de ganje postée au moment de l'événemenf, tes durées d'absence équivalentes sont à lire dans la colonne
conçspondante.

a. Evéneinents familiaux

Objet
Décès

- d'un enfant ou d'une p-ersGnne à charge
de moins de 25 ans

- d'un enfant de 25 ans ou pl-us
Naissanioeouiad- ' n

ih'latemîté

- Examens médicaux oWigaeoires : se;pt
pisnsftaiix ei un postnatal

SHR

7 jotas ouvres + 8 jours fraciiônnabfes
pris dans un délar cT1 an
5 jours ouvres
3 jours ouvrês pris dans les î5 jours qui
suwerrt l'éwénennerat

Durée de l'examen

tî. Motifs civiques, électifs, syndicaux et professtonnels

Objet
Juryd'asstses
Témoin rfenranî le' . e -ruil
Re pésentation s dicale :
- Organismes sSaîutaîres (CAP, CST, eîc.)
- Réunion de travaitOiiganisée par

l'adrrinistrasion

, 1 iène et sécurité au travail :
En uéte&. visites des services, ets.

 

nda* éFectif

S!HR
Durée de la sessacn

Durée dé l'a c'rtation

Durée de l'évênemejit + temps égal'
pour la; preparatfQn. et le compte-rendu
des îravaux

Tem nécessaire à l'adJQn
En fonction du cFsdit di'haares (cf.
réglefnenïatioTi) permis par Ile type de
mandat

Garde ostêe

7 jours X 4,87 h. + 8 iours X 8h
fracticiinnabl'es ipris dans un délai <ï1 an
7 "ouïs X 4.871h
5 jours X 4,87 ih (dans une limite de 4
'ours nas. l'é'wnement

Duarée de l'esEainen

Garde ost&e
Durée de la sessioni &n 

' 

UTB X 4,Ë7 hi

Durée de la citation

Durée de Févétiement + teinps égal pour
'la préparaîion ett&comFtie-rendu des
travaux

Teanps néoessaipe à l'aclion
En fonction dia crédft d'heures (cf
régtemeîrtaÏHifï} peninis |par le .type de
iiïiandaî

Observations

Cumulable avec le congé de
! aîemiîe

Uniqueni'enî'paurla mèra

Observations

Délai de route entra rêsryencs
adrriinisSrative et lieu de Fa pèunibn
pris en compîe fe cas échéant

Infnmitaiion dû SOIS par 'l'étu au
[momsSjours avant l'dbsence.
Absence norï-ramunénee.
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2. Les autorisations s 
" 

rates dllabsencediscre'tronnai;res

Elles sont rendues possibles par fa réglementation mars fixées par la coftectivité confonnément aux modafifés suwantes :

a. Evénements familiauît

Objet
Maria / PACS
- Mariage/PACS de Fagent
- Mariage d'un enfant de Fagenï.
Décès / Qbsèaues

- du oonjoirat ou concutiin

- (tes père, nnère. frere, soeur
- d'un pelt-enfanî
- des beau-ftére, belle-sceur, srands

parenS, concubin ou conjoint de la
mère ou du père

Hos italisation / Maladie rave

- du oonjoint ou concubin. d'un e-nfant,
des ère, nrëre, beau " re, belle-mèps

Garde d'enfant malade

SHR Garde postée

5 jours ouvres
1 jour ouvre

SJours Duvrës

4 jours ouwès
2 jours ouvras
1 jour ouvré

1 à 3 jours ouvres

8 jours Dcwrès / an
Jours fraciionnables-

Doublement possible sî l'agent
assume seul f3char.ge de a'enfant
au si Fe oonjoint est à la
recherche d'un emplor ou ne
b-énéficie de par son emploi
d'aucune autarisa.tion d'ab^nee

830(iireX4, S7h
1jourX12h

e jours

Cgours
3 |curs
1 jour

1 jour X. 6h à, 5 Jours. X 4, S7 h selon la;
durée de Tévénenwnt

e jours / an X 8 'h. 12 h cxa 17 h si
jounravaill'ë. 0 h si: repos.
Jours fiTactionnaUes.

Doublensent ipossibte s FageTrt assume
seuf la chargfi de Fenfanî DU sr te
conjoint est à ta rechefchs d'un empkii
ou ne bénéficie de par son emptor
d'aucune autorisation d'absenoe

Observations

+ 2jjours sî manage eîdis&noe > 300 k-m
+ 2 "ours sî distance > 300 km

Jours svBFrtueltemerrt non consécutifs

X 8 h, 12 h ou 17 h si jour travaillé.
0 h si repos, tfans une limite de 4
jours après décès
+ 2 jiours si distance > 200 dm

- +2 jours si distance > 300 km

- Sous r&sen» des raècessiîfis de

senrioe, pour des enîànts âgés de 16
ans air ptus (pas de Fimite d'âge pour
les handicapés)

- Par année ccvile, que) que soft te
nombre d'enfante

- A R-an ou Fauïre des con^îinïs ou
concubTns

Pour tes personnels placés en cycte de garde postée au mamerrt tte l'événement, et dans te cas du rajout de 2 jours pour une distance supérieure à 300
km : 2 X 4,87 h seront comptabiltsées.

b. Evénements de la vie courante

Objet
Rentrée scalaire
Concouis et examens en ra
crofessionnelle SDIS

Durée
1 h te jou ̂ ^à,t'He<upe de i'éwénemenî

rt avec l'actnite - tes pfts de faiimaf6on dé prëparafion au Hincours

°"yyy~l
- .A "txirdu conoo : ''Su examen

^
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Observations
Enfants scolarises en 'maire
L'agent ayant déjà bénéficie d'une praparaïion a un exameîi ou
concours p'rofessioi nnet pendaTrt tes heures de servioe ne pEirt

prétendne au toénêfice' de oette même' acîicHi de SormaîHin pendant
son t&ïnps de tra.vafl.
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Annexe 3

Letem s artiel

1. Letem s artielde lein droit

Il est ccordé de plein droit, conformément a la réglementation en vigueur (éléments cl-dessous à
titre indicatiO

Les quotités de temps de travail en temps partiel de droit sont fixées à 50 %, 60 %, 70 % ou 80 % de la
durée de travail hebdomadaire de l'agent-

Situations ouvrant droit au temps partiel de droit

Naissance ou adoption

Soins au conjoint, a
l'enfant ou un ascendant

Handicap

- A l'occaston de chaque naissance jusqu'au troisième anraveisaire de
l'enfs nt. Ce temps partid peut prendre effet à tout moment dans le délai
de trois ans. Il peut être acconfé à la suite d'un congé de mateniitè, de
paternité, tfadopïon ou tfun congé parental.
A roccasion de chaque adopïon jusqu'à l'expinaHon d'un délai de trois
ans à compter <ts l'amvée au foyer de renfânt adopté

- Soinsàson conjoint. àunenfantàchargeouàun ascendant atteinttfun
handicap nécessitant la présence d'une Berce personne, ou vicBine d'un
accident ou d'une maladie grave.

- Personnels bénéfldaires de l'obligation d'emplol au titre d'un ftandicap,
après avis du médecin de préuention : travailleur handicapé, victime ffvn
accident du travail ou de maladie professionnelle, titulaire d'une pension
d'invalidlté, d'une altocalion ou d'une rente d'invandité ou de rallocaBon
aux adultes handicapés, titulaire de la carte d'invalidité.

La demande initiale ou de renouvellement don être déposée, loreque possible, dans un délai de deux mois
précédant le début du temps partiel.

Les pièces justificatives prévues par la réglementation devront être fournies à l'appui de la demande.

2. Le tem s artiel sur autorisation

Il est rendu possible parla réglemenlaUon mais fixé parla collecUvité conformément aux modalités
suivantes :

L'exercice de l'actlvité a temps partiel sur autorisaSon n'est pas un dro'rt mais une possibilité accordée par
l'autorité tern'toriate sur la basa de deux cntères cumulatifs qui détermineront ou non raulorisaUon ;

.r la prise en compte des nécessités de senrice,

- l'examen des possibilités d'aménagement de l'organisation du travail.

Il est accordé pour une durée égale à 50 %, 60 %, 70 %, ou 80 % de la durée de travail hebdomadaire de
l'agent.

L'autonsation est accoidée pour une période comprise entre 6 mois et un an. A l'Issue de chaque période
de temps partiel, le renouvellement fera robjet d'une demande et d'une décision expresse La demande
Inlflale ou de renouwllement doit être déposée dans un délai de deux mois pFécédant le début du temps

partiel.

Outre les motifs de convenance personnelle, le temps partiel sur autorisation peut être accordé dans le
cas particulier de la création ou de la reprise d'une entreprise. Dans ce dernier cas, il sera fait application
de la réglementation spécifique.


